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II.F. Protection et gestion 
 

 

96. La protection et la gestion des biens du patrimoine mondial 
doivent assurer que la valeur universelle exceptionnelle, les 
conditions d’intégrité et/ou d’authenticité définies lors de 
l’inscription soient maintenues ou améliorées à l’avenir. 

  

 

97. Tous les biens inscrits sur la Liste du patrimoine mondial 
doivent avoir une protection législative, à caractère 
réglementaire, institutionnelle et/ou traditionnelle adéquate à 
long terme pour assurer leur sauvegarde. Cette protection 
devra inclure des limites correctement définies. De même, les 
Etats parties devront faire la preuve d’une protection 
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législative adéquate aux niveaux national, régional, municipal, 
et/ou traditionnel d’un bien. Ils devront joindre à la proposition 
d’inscription des textes appropriés, ainsi qu’une explication 
claire de la manière dont cette protection juridique fonctionne 
pour protéger le bien.  

 
 Mesures législatives, à caractère réglementaire et contractuelles 

pour la protection 
 

 

98. Des mesures législatives et à caractère réglementaire au niveau 
national et local assurent la survie du bien et sa protection 
contre un développement et des changements qui pourraient 
avoir un impact négatif sur la valeur universelle exceptionelle 
ou l’intégrité et/ou l’authenticité du bien. Les Etats parties 
doivent assurer la mise en œuvre totale et effective de ces 
mesures. 
 

 

 Des limites pour une protection efficace 
 

 

99. La délimitation des limites est une condition essentielle à 
l’établissement d’une protection efficace des biens proposés 
pour inscription. Des limites doivent être établies pour garantir 
l’expression complète de la valeur universelle exceptionnelle 
et l’intégrité et/ou l’authenticité du bien. 

 

 

100. Pour les biens proposés pour inscription selon les critères (i) à 
(vi), des limites doivent être établies pour inclure la totalité des 
aires et attributs qui sont une expression matérielle directe de 
la valeur universelle exceptionnelle du bien ainsi que les aires 
qui, à la lumière des possibilités de recherches futures, 
contribueraient et valoriseraient potentiellement leur 
compréhension. 
 

 

101. Pour les biens proposés pour inscription selon les critères (vii) 
à (x), les limites doivent prendre en compte les nécessités 
spatiales des habitats, des espèces, des processus ou 
phénomènes sur lesquels est fondée leur inscription sur la Liste 
du patrimoine mondial. Les limites devront comprendre des 
zones suffisantes immédiatement adjacentes à la zone de 
valeur universelle exceptionnelle, afin de protéger les valeurs 
patrimoniales du bien des effets directs des empiétements par 
les populations et des impacts de l’utilisation des ressources en 
dehors de la zone proposée. 
 

 

102. Les limites du bien proposé pour inscription peuvent coïncider 
avec une ou plusieurs aires protégées existantes ou proposées, 
telles que des parcs nationaux, des réserves naturelles, des 
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réserves de biosphère ou des quartiers historiques protégés. 
Alors que ces aires créées dans un but de protection peuvent 
contenir plusieurs zones de gestion, seules certaines de ces zones 
peuvent répondre aux critères d’inscription. 
 

 Zones tampons 
 

 

103. Si nécessaire pour la bonne conservation du bien, une zone 
tampon appropriée doit être prévue.  

 

 

104. Afin de protéger efficacement le bien proposé pour inscription, 
une zone tampon est une aire entourant le bien proposé pour 
inscription dont l’usage et l’aménagement sont soumis à des 
restrictions juridiques et/ou coutumières, afin d’assurer un 
surcroît de protection à ce bien. Cela doit inclure 
l’environnement immédiat du bien proposé pour inscription, 
les perspectives visuelles importantes et d’autres aires ou 
attributs ayant un rôle fonctionnel important en tant que 
soutien apporté au bien et à sa protection. L’espace constituant 
la zone tampon doit être déterminé au cas par cas par des 
mécanisme appropriés. Des détails concernant l’étendue, les 
caractéristiques et les usages autorisés de la zone tampon, ainsi 
qu’une carte indiquant ses délimitations exactes, doivent être 
fournis dans le dossier de proposition d’inscription.  
 

 

105. Une explication claire sur la manière dont la zone tampon 
protège le bien doit également être fournie. 
 

 

106. Lorsqu’aucune zone tampon n’est proposée, la proposition 
d’inscription devra inclure une déclaration indiquant pourquoi 
une zone tampon n’est pas nécessaire.  
 

 

107. Bien que les zones tampons ne fassent pas normalement partie 
du bien proposé pour inscription, toute modification d’une 
zone tampon effectuée après l’inscription d’un bien sur la Liste 
du patrimoine mondial devra être approuvée par le Comité du 
patrimoine mondial. 
 

 

 
 

 

 




